
 

CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES

 

DE PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR

 

Marseille le 01 juin 2006

 

Référence à rappeler :

 

Gref/SR n°1300

 

Lettre recommandée avec AR  n°449191346fr

 

Monsieur le Président,

 

Par courrier du 20 avril 2006, je vous ai adressé, le rapport d'observations définitives sur la

gestion du syndicat mixte d'aménagement de la vallée de la Durance (SMAVD) au cours des

années 1999 à 2004, arrêté par la chambre lors de sa séance du 17 mars 2006.

 

En application des dispositions de l'article L. 241-11 du code des juridictions financières, je vous

invitais à me transmettre votre réponse écrite dans un délai d'un mois suivant sa réception.

 

Vous voudrez bien trouver sous ce pli le rapport d'observations définitives, auquel est jointe votre

réponse reçue dans le délai précité. Celui-ci devra être communiqué par vos soins à l'assemblée

délibérante dès sa plus proche réunion. Il fera l'objet d'une inscription à l'ordre du jour de cette

assemblée, sera joint à la convocation adressée à chacun de ses membres et donnera lieu à un

débat.

 

Je vous serais obligé de bien vouloir aviser le greffe de la chambre de la date de cette réunion, à

partir de laquelle ce rapport deviendra communicable aux tiers.

 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l'expression de ma considération distinguée.

 

Le président,

 

Bertrand SCHWERER

 

Monsieur Daniel CONTE

 

Président du syndicat mixte d'aménagement

 

de la Vallée de la Durance



 

2, rue Frédéric-Mistral

 

13370 MALLEMORT

 

_____________________________________________________________________________

 

 

CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES

 

DE PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR

 

3e section

 

RAPPORT A FIN D'OBSERVATIONS DEFINITIVES SUR LA GESTION

 

DU SYNDICAT MIXTE D'AMENAGEMENT

 

DE LA VALLEE DE LA DURANCE

 

Années 1999 à 2004

 

RAPPEL DE PROCEDURE

 

La Chambre a inscrit à son programme l'examen de la gestion du syndicat mixte d'aménagement

de la vallée de la Durance à partir de l'année 1999 qui a été confié à M. Berthet, conseiller. Par

lettre en date du 28 février 2005, le président de la Chambre en a informé M. Daniel Conte,

président du syndicat mixte d'aménagement de la vallée de la Durance. L'entretien de fin de

contrôle a eu lieu le 20 avril 2005 avec M. Conte et le rapporteur.

 

Lors de sa séance du 10 mai 2005, la Chambre, a arrêté ses observations provisoires portant sur

les années 1999 à 2004. Celles-ci ont été transmises le 14 juin 2005 dans leur intégralité à M.

Conte et, pour la partie qui le concerne, à M. Marc Vittenet, Président du conseil d'administration

du Syndicat mixte de protection des rives de la Durance.

 

Les réponses du syndicat mixte d'aménagement de la vallée de la Durance et de M. Vittenet aux

observations provisoires ont été reçues par la Chambre les 16 et le 19 septembre 2005.

 

Après avoir entendu le rapporteur et sur sa demande, M. Conte, président du syndicat mixte

d'aménagement de la vallée de la Durance, qu'accompagnaient MM. Pignoly, directeur du

syndicat mixte, et Schmidt, avocat conseil,  la Chambre a arrêté, le 17 mars 2006, le présent

rapport d'observations définitives dans la composition suivante : M. Schwerer, président, Mme



Oulion, présidente de section, Mme Reynaud, M. Albrand, conseillers, et M. Berthet, conseiller-

rapporteur.

 

Le rapport a été communiqué par lettre du 20 avril 2006 au président en fonctions. Il disposait d'un

délai d'un mois pour faire parvenir à la chambre sa réponse aux observations définitives.

 

Le président du syndicat mixte d'aménagement de la vallée de la Durance a fait parvenir à la

chambre une réponse qui, engageant sa seule responsabilité, est jointe au présent rapport

d'observations définitives.

 

Ce rapport devra être communiqué par le maire au conseil municipal, lors de la plus proche

réunion suivant sa réception. Il fera l'objet d'une inscription à l'ordre du jour, sera joint à la

convocation adressée à chacun de ses membres et donnera lieu à un débat.

 

Ce rapport sera, ensuite, communicable à toute personne qui en ferait la demande en application

des dispositions de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978.

 

Les recommandations de la Chambre régionale des comptes au SMAVD peuvent être résumées

comme suit :

 

Collaborer le plus activement possible à la révision des termes de la concession de 1982 et de

son cahier des charges, rendus caducs par l'interdiction des extractions dans le lit mineur et

l'extension du périmètre de compétence du syndicat mixte à la moyenne Durance ; faire

notamment préciser l'étendue du domaine concédé ainsi que l'objet de la concession du domaine

public fluvial ;

 

Veiller à ce que l'assise financière du SMAVD soit confortée par des moyens proportionnés à ses

missions essentielles (entretien du lit, protection des rives contre les risques d'inondation) ;

 

Renforcer la capacité d'expertise et de pilotage d'études ou de travaux du syndicat. Une révision

de la composition et des missions du Conseil scientifique pourrait être également nécessaire ;

 

Le protocole de 1997 ayant un caractère transitoire, redonner un cadre juridique stable aux

recettes d' extractions, dont le statut juridique a été quelque peu fragilisé par le transfert des

carrières hors du domaine concédé. Donner à la " contribution financière d'aménagement

hydraulique " une appellation plus conforme à la réalité de son objet actuel ;

 

Prévoir, dans les contrats passés avec les carriers, les modalités d'un contrôle périodique effectif

des quantités extraites ;

 

Améliorer la lisibilité des " bilans de concession " produits par le syndicat mixte ;

 



Conduire à son terme le transfert des travaux réalisés sous mandat, en particulier au bénéfice des

communes, et réviser parallèlement l'état de l'actif du syndicat mixte ;

 

Préciser davantage, au regard des missions essentielles du syndicat, le besoin de financement

induit par l'extension du périmètre du syndicat mixte à la moyenne Durance ;

 

Dans la mesure où il se prévaut de son appartenance à l'Association française des EPTB,

envisager l'homologation  du syndicat mixte en tant qu'établissement public territorial de bassin au

sens de la loi 30 juillet 2003.

 

1  PRESENTATION DU SYNDICAT MIXTE D'AMENAGEMENT DE LA VALLEE DE LA

DURANCE (SMAVD)

 

Le Syndicat mixte d'aménagement de la vallée de la Durance (SMAVD) a essentiellement pour

objet l'entretien du lit du fleuve et la protection de ses rives contre les crues. Membre depuis 1999

de l'Association française des établissements publics territoriaux de bassin (AFEPTB), catégorie

juridique strictement définie depuis l'entrée en vigueur de la " loi risques " du 30 juillet 2003, le

syndicat mixte n'a toutefois pas effectué, à ce jour, les démarches nécessaires à son

homologation en tant que tel.

 

Concessionnaire depuis 1982 du domaine public fluvial de la basse Durance, qui s'étend du

confluent avec le Rhône jusqu'au barrage de Cadarache, le syndicat mixte réunissait, début 2005,

outre les départements des Bouches-du-Rhône et de Vaucluse, dix huit communes des Bouches-

du-Rhône, treize communes de Vaucluse et une commune du Var.

 

Par arrêté préfectoral du 20 juillet 2005, la compétence du syndicat mixte a été étendue à la

moyenne Durance, c'est-à-dire à la portion du fleuve située entre le barrage de Cadarache et le

barrage de Serre-Ponçon (Alpes de Haute-Provence et Hautes-Alpes). Il a été procédé,

concomitamment, à la dissolution du Syndicat mixte de protection des rives de la Durance

(SMPRD), qui fédérait des communes riveraines des Alpes de Haute-Provence.

 

La région Provence-Alpes-Côte d'Azur, les départements des Alpes de Haute-Provence et des

Hautes-Alpes, deux communautés de communes et vingt trois communes des Alpes de Haute-

Provence ainsi qu'une communauté de communes et sept communes des Hautes-Alpes ont ainsi

rejoint le SMAVD  (1).

 

1.1  Les conditions d'extension du périmètre du syndicat mixte à la moyenne Durance

 

L'extension du périmètre du syndicat mixte à la moyenne Durance s'est faite en cohérence avec

les préconisations de la mission interministérielle d'inspection sur la Durance  (" mission Balland-

Huet ").

 



Conduite de septembre 2001 à août 2002, celle-ci visait à " étudier les possibilités de simplifier et

d'améliorer le dispositif d'intervention de l'Etat sur la gestion des eaux et du lit de cette rivière " (2)

 

Les experts avaient alors souligné l'opportunité d'une " simplification du paysage institutionnel

durancien ", caractérisé alors par la présence de trois syndicats mixtes et de nombreuses

associations syndicales régies par des textes anciens, beaucoup de ces dernières ayant d'ailleurs

cessé toute activité ou apparaissant incapables de faire face à leurs missions tout en restant

juridiquement responsables de leurs ouvrages (3).

 

Ils avaient recommandé de concéder à une structure unique le domaine public fluvial du barrage

de Serre-Ponçon jusqu'au viaduc de Barbentane (confluence avec le Rhône), de donner à celle-ci

mandat pour gérer les parcelles relevant du domaine privé de l'Etat incluses dans le lit de la

Durance et de recentrer les activités du concessionnaire sur les seuls aspects " écoulement des

eaux, entretien et protection du milieu, protection contre les inondations (études et travaux), à

l'exclusion de toutes autres opérations ".

 

Faisant siennes les conclusions de la mission, le comité syndical du SMAVD a approuvé à

l'unanimité, le 23 octobre 2002, la perspective de la mise en place d'une structure unique de

gestion de la Durance entre Serre-Ponçon et le Rhône par extension du SMAVD et dissolution

concomitante du SMPRD, évolution amorcée dès 1997.

 

Un an plus tard, en mars 2003, l'ensemble des collectivités intéressées, rejointes par la région

PACA - qui a créé en 2000 une " mission Durance " - se sont mises d'accord sur le principe de

l'unification de la gestion de la Durance en aval de Serre-Ponçon. Les organes délibérants du

département des Hautes-Alpes, de la Région PACA et de la ville de Sisteron ont adopté le

principe de leur adhésion au SMAVD dans le courant de l'été 2003. L'extension du périmètre du

syndicat mixte a été entérinée par arrêté du préfet de Vaucluse du 20 juillet 2005.

 

1.2  Un syndicat mixte appelé à jouer un rôle essentiel dans la mise en ouvre du Plan Durance

 

Les ministres de l'écologie, de l'économie, de l'équipement et de l'agriculture ont confié au préfet

de région PACA, le 6 février 2004, une mission visant l'élaboration, à partir des conclusions de la

mission Balland-Huet, d'un " plan d'orientations stratégiques sur la Durance " décliné en actions

concrètes " précisant les maîtrises d'ouvrage, les coûts prévisionnels correspondants et les

financements envisagés " pour la maîtrise de l'utilisation de la ressource en eau, son partage

équitable entre les grands usages (eau électrique, eau agricole, eau urbaine, eau touristique...), la

restauration des milieux aquatiques (prévue par la directive cadre), la prévention des risques liés

aux inondations et la valorisation touristique et économique de la Durance (4).

 

Finalisé le 22 février 2005 par la préfecture de région PACA, ce plan, dit " plan Durance multi-

usages " ou " plan Durance ", s'inscrit dans le programme des interventions territoriales de l'Etat,

mis en place dans le cadre de la mise en ouvre de la loi organique sur les lois de finances (LOLF).



Le préfet de région PACA s'est vu confier, dans ce cadre, la responsabilité d'un budget

opérationnel de programme (BOP) " plan Durance ".

 

S'étendant sur les années 2005 à 2015 (pour tenir compte du calendrier de la directive cadre

européenne sur l'eau), le plan Durance décline 45 actions, qui englobent celles prévues au titre du

projet de contrat de rivière examiné le 18 mars par le comité d'agrément de bassin. Le SMAVD

s'est vu confier le pilotage de 11 d'entre elles.

 

Cette évolution nécessite de préciser l'étendue du domaine concédé ainsi que l'objet de la

concession du domaine public fluvial.

 

Il conviendrait également de veiller à ce que l'assise financière du SMAVD soit confortée par des

moyens proportionnés à ses missions essentielles (entretien du lit, protection des rives contre les

risques d'inondation).

 

La mise en ouvre de ces actions suppose  un renforcement de la capacité d'expertise et de

pilotage d'études ou de travaux du syndicat. Une révision de la composition et des missions du

Conseil scientifique pourrait être également nécessaire

 

2  LA GESTION DU DOMAINE CONCEDE

 

La gestion du SMAVD a fait, en 1997, l'objet d'un premier examen de la Chambre, qui avait porté

sur les exercices 1990 à 1996. Le constat à l'époque était celui d'une situation globalement très

difficile, caractérisée par un fort endettement, dû à des investissements mal maîtrisés, et par une

diminution drastique des recettes d'extractions, vouées en principe à se tarir après l'interdiction en

1994, des prélèvements de matériaux dans le lit de la Durance.

 

La Chambre a vérifié les suites réservées par le syndicat mixte à son précédent rapport, ainsi que

les conditions de mise en ouvre du protocole de 1997. Elle s'est également intéressée aux

relations du syndicat mixte avec les carriers, à l'exercice de ses missions en matière d'entretien du

lit du fleuve et de protection contre les inondations, et aux conditions d'exécution de la

concession.

 

2.1  Une gestion encadrée

 

Outre la convention de 1982, un protocole, signé le 13 octobre 1997 entre l'Etat, le SMAVD et le

Syndicat professionnel des exploitants de ballastières de la Durance (ou carriers) a fixé un cadre

de gestion pour les exercices 1998 à 2008. Il a permis la poursuite de l'activité du syndicat mixte,

dans l'attente d'une révision des termes du décret de concession du 22 juillet 1982 et du cahier

des charges y afférent, rendus obsolètes par l'interdiction des extractions dans le lit mineur que

l'unification de la gestion du domaine public fluvial de la Durance, rend maintenant indispensable.

 



Conçu comme " un guide librement accepté ", ce protocole a prévu :

 

-le transfert de la totalité des carrières en lit mineur subsistantes vers les terrasses alluviales de la

Durance ;

 

- la poursuite du paiement de redevances d'extraction par les carrières transférées, " comme si

elles exploitaient dans le lit mineur ", diminuées toutefois du droit de fortage (5) pour les

extractions en dehors du domaine concédé ;

 

- le plafonnement à 2,3 millions de tonnes par an, soit 1,15 millions de mètres cubes par an, des

extractions dans les terrasses alluviales à partir de 2005 ;

 

- des cessions d'actifs par le SMAVD à concurrence de 14 MF (2,13 Millions d'euros) en 1998 et

1999, pour lui permettre de rembourser sa dette (6) ;

 

- une revalorisation de la participation financière des membres du syndicat de 5,9 % par an sur la

base de 3 MF (0,46 Millions d'euros) en 1997, " ce pourcentage diminuant à partir de 2003 pour

progresser au rythme de l'inflation, estimée à 2 % à partir de 2005 " ;

 

- l'interdiction de tout nouvel emprunt sur la période 1998-2008. Cet accord a notamment prévu le

transfert des extractions sur les terrasses alluviales de la Durance, l'interdiction de tout nouvel

emprunt et d'importantes cessions d'actifs.

 

Ce protocole à caractère transitoire ayant été élaboré pour un syndicat mixte à l'époque

compétent  pour la seule basse Durance, l'extension du périmètre du SMAVD à la moyenne

Durance rend nécessaire la recherche, dans les plus brefs délais, d'une recette pérenne pour

compléter ou remplacer les recettes procurées par les extractions, dont le statut juridique a été

quelque peu fragilisé par le transfert des carrières hors du domaine concédé.

 

2.2  Les relations avec les exploitants de ballastières (ou " carriers ")

 

Les extractions qui se poursuivent sur les terrasses alluviales, autrement dit, dans le lit majeur,

s'effectuent dans le cadre de contrats passés entre le SMAVD et quatre exploitants privés,

titulaires d'autorisations de carrière.

 

Une carrière est également exploitée hors du lit majeur à Vaugines (Vaucluse), près de Lourmarin,

en vertu d'un contrat de fortage qui, à la différence des autres contrats, prévoit une rémunération

à la tonne utilisable extraite.

 

La Chambre relève que les enlèvements de matériaux par les carriers ne font l'objet d'aucun

véritable contrôle de la part du syndicat mixte.

 



Ce dernier s'en remet à la DRIRE, chargée de la police des carrières et du respect des arrêtés

d'autorisation d'exploitation. Celle-ci recueille les déclarations de quantités vendues faites

périodiquement par les exploitants et pratique des inspections visuelles à l'occasion du

renouvellement des garanties financières des exploitants, sans toutefois connaître l'assiette

exacte des carrières. Aucun contrôle bathymétrique (mesure de l'excavation par un géomètre et

application de la densité en place) et aucune vérification contradictoire des pesées ne sont

effectués.

 

La Chambre note qu'il serait de bonne gestion que le SMAVD prévoie dans les contrats passés

avec les carriers, les modalités d'un contrôle périodique effectif des quantités extraites.

 

2.3  L'entretien du lit de la Durance et la protection contre les inondations.

 

La violence des grandes crues de 1993 et de 1994 a redonné force et actualité à la problématique

de la protection des riverains contre les débordements d'un fleuve qui ne s'était plus manifesté

avec autant de vigueur depuis 1961. Parallèllement, l'accélération de la " rurbanisation " lui a

conféré un caractère central, tout particulièrement dans les communes où l'on a construit en zone

inondable.

 

Au cours de la période sous revue, un effort de programmation des études et travaux nécessaires

à la protection contre les inondations plus conséquent a été consenti avec l'" étude globale de la

Moyenne et la basse Durance " conduite en 1997-2001 par des sociétés d'ingénierie à la

demande du SMAVD et de son homologue des Alpes-de-Haute-Provence, le Syndicat mixte de

protection des rives de la Durance (SMPRD) (7). L'objectif était " d'élaborer un programme

cohérent de gestion et d'aménagement de la vallée de la Durance " sur 170 km, depuis le barrage

de l'Escale (Sisteron) jusqu'à la confluence avec le Rhône.

 

Les prestataires ont proposé en juin 2001 un " schéma d'aménagement et de gestion moyenne et

basse Durance " prévoyant 33,5 Millions d'euros d'investissements sur 10 ans.

 

 

 

Cette " étude globale " a servi de socle à un dossier de candidature de contrat de rivière, qui a



obtenu l'agrément préalable du comité national dès le mois de juillet 2001 sous la réserve d'en

étendre la portée jusqu'à la base du barrage de Serre-Ponçon. L'examen du dossier du contrat de

rivière par le comité d'agrément de bassin (installé à Lyon) a eu lieu en mars 2005.

 

Elle a également permis l'élaboration, par le SMAVD, d'un " programme pluriannuel de prévention

des inondations et d'amélioration du transit " recensant les opérations à inscrire dans le contrat de

rivière et dans le contrat de Plan.

 

2.4  La coopération avec les services de l'Etat

 

Notamment dans le cadre défini par la loi  n°2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention

des risques technologiques et naturels et à la réparation des dommages (" loi risques "), l'Etat et

le SMAVD travaillent conjointement à l'élaboration et la mise en oeuvre d'un programme cohérent

de protection contre les inondations (prévu dans l'action 10 du plan Durance).

 

Ce programme découle de l'étude globale réalisée dans le cadre de l'élaboration du contrat de

rivière du val de Durance. Il passe par une restructuration des digues existantes : définition et

confortement d'un ligne de protection, abandon et recul de certains ouvrages.

 

L'aboutissement des études de définition secteur par secteur et des travaux est fortement

conditionné à l'émergence d'un consensus entre l'Etat et la collectivité sur la fiabilité d'une digue

face à une crue de référence et sur les potentialités d'urbanisation derrière les digues réputées

stables (ces points sont actuellement traités à l'échelle plus globale du bassin du Rhône dans le

cadre de l'élaboration du plan Rhône).

 

De même, l'analyse d'impact de la restructuration des ouvrages sur la propagation de la crue en

aval est un préalable incontournable. Ainsi, les études de définition des ouvrages de protection

devront proposer des mesures compensatoires et de suivi pour garantir l'absence d'aggravation

de la crue à l'aval.

 

2.5  Une concession dont le suivi est mal assuré

 

2.5.1  Des " bilans de concession " peu éclairants

 

L'information de l'autorité concédante et des collectivités membres du syndicat mixte sur les

conditions dans lesquelles le traité de concession est mis en ouvre apparaît largement perfectible,

ainsi que la Chambre l'avait constaté en 1997.

 

Le cahier des charges de la concession prévoyait que les dépenses et les recettes feraient l'objet

d'un budget prévisionnel à adresser au préfet de Vaucluse et que le concessionnaire transmettrait

les comptes annuels aux services de contrôle avant le 30 juin de l'année suivant ces comptes.

 



Dans les faits, le SMAVD n'établit toujours ni budget prévisionnel de la concession, ni comptabilité

annexe des opérations de concession. Il se borne à établir annuellement un bilan de concession

extracomptable au 31 décembre, résultant de l'application de coefficients de répartition (ou "

coefficients de concession ") aux recettes et dépenses de fonctionnement et d'investissement du

budget total du syndicat mixte.

 

Les charges d'intérêts et les subventions d'investissement reçues en annuités se sont vues ainsi

attribuer, tout au long de la période, un coefficient de répartition de 56,8 %, tandis que le

coefficient de répartition des charges à caractère général et des charges de personnel et frais

assimilés n'a cessé de diminuer, passant de 38,33 % en 2001 à 20,30 % en 2002 ; puis 7,35 % en

2003, non sans conséquence sur l'évolution du résultat de la concession.

 

Si les valeurs des coefficients de concession sont connues, la méthode de calcul permettant de

les déterminer n'est pas clairement explicitée dans les bilans de concession. L'information selon

laquelle " le coefficient appliqué aux charges de fonctionnement est calculé à partir de l'activité

mesurée en investissement " ne permet pas d'en apprécier objectivement la pertinence.

 

Par ailleurs, les " commentaires " fournis à l'appui des bilans de concession présentent un

caractère très succinct et n'apportent aucun élément permettant d'appréhender objectivement la

qualité du service.

 

L'extension de la compétence du SMAVD à la moyenne Durance plaide en faveur d'une

amélioration de la lisibilité des " bilans de concession " produits par le syndicat mixte.

 

2.5.2  Des besoins de financement supplémentaires à préciser

 

L'extension du SMAVD à la moyenne Durance laisse augurer de besoins de financement

supplémentaires encore insuffisamment quantifiés.

 

2.5.3  Des budgets prévisionnels à affiner

 

La mission Balland-Huet a procédé à un premier chiffrage des besoins de financement du SMAVD

" élargi ", en extrapolant jusqu'au barrage de Serre-Ponçon les éléments fournis par l' " étude

globale " pour la section Rhône-Barrage de l'Escale.

 

Tout en reconnaissant que, selon la direction régionale de l'environnement, le coût

d'investissement prévisionnel lié aux limons (environ 1 Millions d'euros sur 10 ans) était assez

nettement sous-évalué dans l'étude globale (le problème des limons s'aggravant d'année en

année), elle a estimé à 45 Millions d'euros la somme des investissements et des coûts

périodiques pour l'aval de Serre-Ponçon, soit 0,9 à 1,8 Millions d'euros par an à autofinancer par

le SMAVD (selon que l'on retienne un taux d'autofinancement de 20 % ou de 40 %, la 2eme

hypothèse étant la plus vraisemblable eu égard aux règles d'intervention des organismes



financiers partenaires).

 

Les besoins prévisionnels de fonctionnement ont été, quant à eux, estimés à 1,5 Millions d'euros,

en supposant une extinction des charges d'intérêt en 2008 et en raisonnant à effectifs

proportionnellement constants par rapport à la distance fluviale en cause.

 

Soit, au total, selon la mission Balland-Huet, des besoins prévisionnels de financement se situant

dans une fourchette de 2,4 à 3,3 Millions d'euros par an, sans doute sous-estimés compte tenu

des charges induites par la nécessaire gestion des limons.

 

Le chiffrage de ses besoins par le SMAVD, effectué au 1er semestre 2002, aboutit, lui, à un

besoin sensiblement inférieur (1,9 Millions d'euros).

 

Cette différence s'explique essentiellement par une différence de méthode, le syndicat mixte ne

partant pas d'une enveloppe de travaux à réaliser à priori, mais, dans un souci de prudence dont il

ne saurait lui être fait grief, d'une estimation de ses recettes et charges de fonctionnement, dont il

déduit une estimation de sa capacité d'autofinancement, déterminant sa capacité

d'investissement.

 

Le SMAVD anticipe, sur la base d'hypothèses très prudentes, un excédent de fonctionnement de

l'ordre de 1.467.000 euros par an, déterminant une capacité nette d'autofinancement de 521.000

euros, la part de capital de l'annuité étant supposée constante à 946.000 euros.

 

En retenant l'hypothèse d'un taux d'autofinancement de 40%, le syndicat mixte ne pourrait ainsi

réaliser que 1,3 Millions d'euros d'investissements annuels, soit deux à trois fois moins que les

besoins identifiés par la mission Balland-Huet.

 

Force est de constater qu'en l'absence d'une recette pérenne éventuellement liée aux

caractéristiques et aux usages du fleuve, le SMAVD rencontrera des difficultés pour mener à bien

la mission qui lui est confiée.

 

3  OBSERVATIONS RELATIVES A LA FIABILITE DES COMPTES

 

Les syndicats mixtes ayant, comme le SMAVD, le statut d'établissement public départemental,

dès lors qu'un ou plusieurs départements y adhèrent, relèvent, ainsi que l'a rappelé une circulaire

du ministre de l'Intérieur du 28 octobre 1997, de l'article L. 5721-2 du CGCT. C'est donc

l'instruction M1/M5/M7 qui s'est appliquée, à titre transitoire, au cours de la période sous revue,

puis,  à compter du 1er janvier 2005, l'instruction M.52.

 

3.1L'imputation budgétaire de la " contribution financière d'aménagement hydraulique " versée par

les carriers

 



Pour l'exercice 2004, les recettes du syndicat mixte se sont élevées à 4,756 Millions d'euros et les

dépenses à 3,920 Millions d'euros (compte administratif), soit un excédent des recettes sur les

dépenses de 0,836 Millions d'euros. Ces montants incluent en recette la contribution financière

d'aménagement hydraulique " versée par les carriers, soit 1,265 Millions d'euros.

 

 

 

 

 

Selon le décret de concession de 1982 et le cahier des charges y afférent, les carriers dont les

exploitations se situent dans les limites du domaine public concédé, et eux seuls, sont redevables

d'un droit de fortage (recette de fonctionnement) et d'une " contribution financière d'aménagement

hydraulique " (recette d'investissement), qui les libère de l'obligation de réaliser les ouvrages

hydrauliques liés à l'extraction prévus par l'autorisation préfectorale, à charge pour le SMAVD d'en

assumer la réalisation (article 11 du cahier des charges).

 

La Chambre avait relevé, en 1997, "l'imputation erronée" en section de fonctionnement de la

"contribution financière d'aménagement hydraulique ", initialement destinée à alimenter un Fonds

d'aménagement hydraulique qui n'a jamais vu le jour, et devenue, de fait, la principale ressource

de fonctionnement du syndicat mixte.

 



Cette contribution, dont on aurait pu imaginer qu'elle ait cessé d'être perçue lorsque le transfert

des carrières sur les terrasses alluviales de la Durance, a rendu obsolètes les termes du décret de

concession et du cahier des charges de 1982, a été pérennisée par le protocole du 13 octobre

1997 (cf page 6)

 

Toutefois, cette contribution a cessé, en pratique, de financer des travaux d'entretien du lit  pour

être affectée au paiement des intérêts de la dette contractée par le SMAVD pour la réalisation

d'investissements non liés à la protection de la rivière et aux dotations aux amortissements et aux

provisions.

 

Cette évolution conduit de fait à constater une recette de fonctionnement et non plus

d'investissement et sa dénomination n'est aujourd'hui plus conforme à la réalité de son objet.

Cette dernière ne devrait donc plus faire référence à des travaux d'aménagement hydrauliques

que cette contribution ne finance pas.

 

3.2  Un stock d'immobilisations corporelles maintenu à un niveau artificiellement élevé du fait de

l'absence irrégulière de transfert, dans le patrimoine des collectivités mandantes, des travaux

sous mandat

 

Pour la période sous revue, les immobilisations corporelles figurant au bilan du syndicat mixte ont

évolué comme suit :

 

 

 

Cette série donne une image inexacte de l'évolution réelle du patrimoine du SMAVD. En effet,

jusqu'en 2001, les travaux pour compte de tiers ont été comptabilisés, à tort, en section

d'investissement (compte 21 - immobilisations corporelles), comme s'il s'était agi de " grosses

réparations " effectuées sur le patrimoine propre du syndicat mixte, au lieu d'être comptabilisés au

compte 458 (opérations sous mandat).

 

Jusqu'à une période récente, le syndicat mixte n'a pas organisé le transfert des travaux réalisés

sous mandat dans le patrimoine des collectivités mandantes (comptes 21 - immobilisations

corporelles et 23 -immobilisations en cours). Aucun transfert n'a eu lieu, à l'exception de celui des

travaux de La Roque d'Anthéron, intégrés au patrimoine de la commune sur les instances du

comptable.

 

Compte tenu du fait que les opérations sous mandat n'ont connu de véritable essor qu'après les

grandes crues de 1993 et 1994, cette surévaluation de l'actif immobilisé se situe, a priori, dans

une fourchette comprise entre 7 et 10 Millions d'euros.



 

La Chambre invite le syndicat mixte à procéder dans les meilleurs délais aux transferts non

encore effectués, sans oublier de réviser, concomitamment, l'état de l'actif.

 

Les difficultés tenant à la détermination du statut patrimonial des biens ne sauraient, à cet égard,

être rédhibitoires.

 

3.3  Une partie des participations EDF destinées à financer des travaux utilisée pour préfinancer la

TVA

 

Au cours de la période sous revue, le SMAVD a perçu au total 1 392 006 euros de participations

versées au syndicat mixte par EDF pour des travaux de défense contre les inondations, en vertu

d'accords passés en 1952-53 avec les conseils généraux des Bouches du Rhône et du Vaucluse

antérieurement à la création du syndicat mixte.

 

 

 

Ces subventions ont été jusqu'il y a peu mobilisées pour " compléter " le financement toutes taxes

comprises de projets d'investissement de protection contre les crues déjà financés à 100 % hors

taxes par d'autres financeurs (Etat et collectivités locales).

 

Au total, de 1995 à 2004, les projets du SMAVD ont été financés par EDF à la hauteur de 825 081

euros (soit 59,3 % du total des participations reçues sur la période), soulageant indirectement

d'autant le fonctionnement de celui-ci.

 

4..ANALYSE FINANCIERE

 

4.1 L'évolution des recettes de fonctionnement

 



 

 

L'imputation en recettes de fonctionnement de la " contribution financière d'aménagement

hydraulique " est sans incidence sur le résultat global du SMAVD.

 

4.1.1 Les recettes liées aux extractions de matériaux se sont stabilisées

 

En application du protocole du 13 octobre 1997, les carrières de matériaux alluvionnaires ont été

transférées du lit mineur de la Durance vers les terrasses alluviales, où les extractions ont

continué à un rythme soutenu.

 

1999 a été une année charnière, au cours de laquelle les extractions se sont poursuivies

concurremment dans le lit mineur et sur les terrasses alluviales, générant plus de 1,4 Millions

d'euros de recettes (droit de fortage, mais, surtout, contribution financière d'aménagement

hydraulique).

 

La cessation des extractions subsistantes en lit mineur a été effective fin 1999. Les volumes

annuellement extraits et les recettes induites se sont pratiquement stabilisés, à un niveau élevé,

dans le respect du plafond prévu par le protocole de 1997 (respectivement près d'un million de m3

et de 1,250 Millions d'euros).

 

L'arrêté du ministre de l'Environnement du 24 janvier 2001, s'il a restreint les possibilités

d'exploitation de carrières sur les terrasses alluviales en interdisant l'exploitation dans l'" espace

de mobilité du cours d'eau "(8), n'a pas eu d'incidence sur le niveau des extractions sur les

terrasses alluviales aujourd'hui comparables à ceux atteints avant la réduction drastique, en 1990-

1992, des extractions dans le lit mineur.

 



 

 

4.1.2  Une mise à contribution croissante des collectivités adhérentes

 

Le protocole du 13 octobre 1997 prévoyait une revalorisation de la participation financière des

membres du syndicat de 5,9 % par an, " ce pourcentage diminuant à partir de 2003 pour

progresser au rythme de l'inflation, estimée à 2 % à partir de 2005 ". En pratique, la participation

totale des membres a augmenté, sur la période de 24,4 %, avec des évolutions légèrement

différentes selon les catégories de membres.

 

Ces participations couvrent, depuis 2002, les frais de gestion courante du syndicat mixte. Le

montant des contributions payées respectivement par les départements des bouches du Rhône et

du Vaucluse est strictement fonction des critères statutaires de répartition.

 

 

 



 

 

4.1.3 Les recettes exceptionnelles enregistrées au cours de la période sous revue ont été

générées, pour l'essentiel, par des cessions d'actifs immobiliers, particulièrement importantes en

fin de période

 

 

 

Au cours de la période sous revue, d'importantes cessions d'actifs ont eu lieu, conformément au

protocole de 1997. Si tous les biens qu'il avait été prévu de vendre n'ont pu être cédés à ce jour

(9), en revanche, l'objectif de recettes assigné au syndicat mixte par le protocole (14 MF, soit 2,13

Millions d'euros) a été dépassé (2,6 Millions d'euros, soit 20% de plus que prévu).

 

Le SMAVD a ainsi cédé la quasi-totalité des biens fonciers, bâtis et non bâtis, qu'il possédait sur

le territoire de la commune de Peyrolles (Bouches-du-Rhône), pour un montant total de 536 697

euros.

 

77,45 ha de terrains non-bâtis ont été vendus, en deux temps (1999 et 2001) à la Société Durance

Granulats pour un montant total de 763 000 F (116.318,60 euros), sensiblement égal à

l'estimation du service des affaires foncières et domaniales, mais largement supérieur à la valeur

comptable nette des actifs cédés (130.371 euros).

 

Une maison sise au lieu-dit " Les Trois Francs ", sur une parcelle de 352 m2, a été vendue en

2000 à un prix très légèrement supérieur (303.315 F - 46.240,07 euros), à l'estimation des

domaines. Un terrain de 3.450 m2, comportant deux grands bâtiments, situé sur le domaine de

Plantain, a été cédé pour la somme de 560.000 F (85.371,45 euros), prix égal à l'estimation des

domaines, mais inférieur à la valeur comptable nette (633.333,33 euros - 96.551,04 euros).

 

Deux fermes (" Les Taillons " et " Les Tilleuls ") ont été vendues en avril 2003 à la communauté

d'agglomération du Pays d'Aix, au prix de 288.774 euros, avec une plus-value de cession de

138.114,67 euros.

 

La même année a été vendu, également, le complexe de retraitement de déchets de



Châteaurenard (Bouches-du-Rhône), Le 26 mars 2003, le syndicat mixte a cédé son droit au bail

emphytéotique à la SOTRECO pour un montant de 990.919 euros (10), supérieur de 34.969 euros

à l'estimation des Domaines, arrêtée le 10 janvier 2002.

 

Ce prix de cession  équivaut, compte tenu de l'inflation, à moins de 15 % des sommes investies

(11), et encore moins si on prend en compte la participation du syndicat mixte au capital de la

SEML VAL DE DURANCE, dissoute concomitamment (12). Il est également très inférieur au

montant actualisé des loyers qui auraient pu être encaissés jusqu'à l'expiration du bail

emphytéotique, prévue en 2012 (voir ANNEXE 7).

 

La moins-value de cession de 2.946.596,95 euros, s'explique essentiellement par une durée

d'amortissement (30 ans) excessive par rapport à la dépréciation de ce type de bâtiment

(structure métallique soumise à forte corrosion du fait de l'activité et obsolète au bout de 10 ans).

 

Cette cession a eu toutefois pour avantage de dégager le syndicat d'une charge annuelle de

travaux significative.

 

4.2  L'évolution des dépenses de fonctionnement

 

 

 

La baisse des charges de fonctionnement, (-36,7 % en six exercices) résulte essentiellement :

 

pour les charges à caractère général (- 30,75 %), de la résiliation de contrats d'assurance

afférents à des biens cédés et de la réduction des honoraires d'avocats et d'un effort de maîtrise

des dépenses de carburant et de télécommunication ;

 

pour les charges de personnel (-10,65 %), du remplacement, au poste de directeur adjoint, d'un

directeur territorial  de  classe exceptionnelle par un attaché territorial et du non remplacement

jusqu'à une période récente d'un agent décédé ;

 



pour les charges financières (-74,5 %), de l'effort de désendettement (remboursements de capital

anticipé en 2002, 2003 et 2004) consenti par le syndicat mixte et de renégociation de la dette

(1999).

 

Depuis le milieu de l'année 2002, les charges de gestion courante sont couvertes à 100 % par les

participations des collectivités adhérentes, celles-ci ayant évolué en sens inverse des charges.

 

 

 

L'importance des charges exceptionnelles, en 2003, reflète la valeur comptable des

immobilisations cédées (opération de Châteaurenard, pour l'essentiel).

 

L'examen des dépenses de fonctionnement met par ailleurs en évidence le passage à une

politique active d'amortissements seulement à partir de 2000, alors que dès le mois de juin 1996,

les groupements de communes de 3500 habitants et plus sont tenues d'amortir leurs

immobilisations (décret n° 96-523 du 13 juin 1996 - art. R-221-10 du CGCT).

 

Il a toutefois été procédé, à la suite d'une mission d'inventaire et de mise à jour de l'état de l'actif

effectuée par un cabinet d'audit en janvier 2000, à une reconstitution des amortissements non

pratiqués et des dotations, de sorte que ce retard n'a pas d'incidence sur  la fiabilité des comptes.

 

4.3  L'évolution des recettes et dépenses d'investissement

 

4.3.1  Observations générales

 



 

 

La très forte diminution du compte 10 (dotation, fonds globalisés d'investissement et réserve), qui

inclut les attributions de FCTVA, s'explique par l'importance et, surtout, le caractère ponctuel de la

" dotation ", qui correspond à la contrepartie de la valeur des biens patrimoniaux intégrés lors de

la mise en application de l'instruction M1-M5-M7 et par la forte diminution des attributions de

FCTVA ensuite de la régularisation par le syndicat mixte, en 2002, de son mode de

comptabilisation des opérations sous mandat

 

4.3.1.1  La politique de désendettement suivie depuis 1998 s'est traduite par un très réel

allégement du service de la dette

 



 

 

Le SMAVD a abordé l'exercice 1999 avec un encours de dette à moyen et long terme

considérable, 94 827 131 F (14 456 303 euros), équivalent à près à 12 années de recettes

d'extraction.

 

Conformément à la lettre du protocole de 1997, le syndicat mixte n'a souscrit, au cours de la

période sous revue, aucun nouvel emprunt et a consenti des efforts pour procéder à des

remboursements de dette anticipés, partiels ou en totalité, pour un total de 2 926 501 euros.

 

Cette politique a eu des répercussions favorables tant sur les dépenses d'investissement que sur

celles de fonctionnement. L'encours de dette à moyen et long terme est ainsi passé fin 2004 à 4

273 024 euros, soit une réduction des deux tiers. Les remboursements annuels sont passés de 5

381 376 euros en 1999 à 1 343 536 euros en 2004, soit une baisse de 75 % (1 870 951 euros en

2002 ; 2 316 436 euros en 2003). La charge d'intérêts, quant à elle, est passée de 1 074 404

euros en 1999 à 274 295 euros en 2004, soit une diminution comparable à celle des

remboursements. A partir de 2004, les recettes d'extractions ont couvert l'annuité de dette

courante (i.e hors remboursements anticipés).

 

 

 

4.3.2 Le syndicat mixte dégage une capacité d'autofinancement nette positive depuis 2004

 

La mise en ouvre du protocole du 13 octobre 1997 a permis la continuation des SMAVD dans des

conditions financières satisfaisantes, même si le syndicat mixte n'a retrouvé une capacité

d'autofinancement nette positive qu'en 2004.

 

Le résultat de fonctionnement du syndicat a été positif tout au long de la période. Sans doute a-t-il

été dynamisé par les produits exceptionnels, tout particulièrement en 2003 (importantes cessions

d'actifs immobiliers) et en 2004 (redevance exceptionnelle du camping de Cadenet), mais il aurait,

sauf en 2000, été positif même en l'absence de produits exceptionnels.

 

La capacité d'autofinancement brute est restée, elle aussi, positive, tout au long de la période,

sans toutefois suffire à couvrir le remboursement du capital de la dette, sauf à partir de 2004 (cf.

ANNEXE 1) " calcul de l'autofinancement ".



 

En revanche, et sans préjudice des réserves méthodologiques qu'appelle sa présentation, le bilan

de la concession est resté structurellement et fortement déficitaire, même en tenant compte de la

contribution des éléments exceptionnels, sauf en 2004.

 

 

 

Ces éléments sont de nature à démontrer la nécessité de reconsidérer les modalités de

rémunération de la concession, celles-ci se devant de prendre en compte l'unification de la

gestion de la Durance de Serre-Ponçon au Rhône.

 

Le Président,

 

Bertrand SCHWERER

 

(1) En moyenne Durance, le SMAVD  s'est substitué au Syndicat mixte de protection des rives de

la Durance (SMPRD).

 

(2) Rapport sur la Durance. - Propositions de simplification et de modernisation du dispositif

d'intervention de l'Etat sur la gestion des eaux et du lit de la Durance . - Contribution à un Plan

Durance ", établi par MM.  Pierre BALLAND et Philippe HUET (Inspection générale de

l'Environnement) ; Eric LAFONT (Conseil général du génie rural, des eaux et des forêts) ; Jean-

Pierre LETEURTROIS (Conseil général des Mines) et Paul PIERRON (Conseil général des Ponts

et Chaussées). Réf: IGE/01/025,23 août 2002.

 

(3) Décret du 4 août 1848 ; loi du 21 juin 1865 et décret portant règlement d'administration

publique du 18 décembre 1927 Cf. TA Marseille 8 janvier 2002 Commune de Pertuis :

condamnation solidaire du Syndicat de la Durance-Pertuis et de la commune de Pertuis pour

défaut d'inspection et d'entretien de la digue " du Père Grand ", dont la rupture est intervenue à la

suite de la crue de janvier 1994, inondant la zone industrielle.

 

(4) Le préfet de région Rhône Alpes, préfet de bassin Rhône-Méditerranée-Corse, a par ailleurs

confié au préfet de région PACA, par arrêté du 30 novembre 2004, une mission spécifique

Durance dans le cadre de l'élaboration de la stratégie globale de réduction des risques

d'inondation pour le Rhône et ses affluents.



 

(5) Partie domaniale de la redevance, valant prix de vente des matériaux extraits.

 

(6) Le protocole a prévu la cession des terrains de camping de Cheval Blanc et de Cadenet ainsi

que celles de terrains situés à Peyrolles et à Vaugines, opérations qui n'ont pu, on le verra plus

loin, être réalisées en totalité.

 

(7) A la différence du SMAVD, le SMPRD, aujourd'hui dissous, n'était pas concessionnaire du

domaine public fluvial. Il n'effectuait de travaux qu'à la demande expresse de ses membres.

Présidé depuis 2001 par le maire d'Oraison, M. Michel Vittenet, il avait son siège dans la mairie de

cette commune. Sa gestion était assurée, depuis 2002, par l'équipe administrative du SMAVD.

Son budget s'est limité, pour 2004, à 109 356 euros en fonctionnement et 939 020 euros en

investissement.

 

(8) C'est-à-dire dans la partie du lit majeur à l'intérieur duquel peut se déplacer le lit mineur,

redéfini par le même texte comme " l'espace d'écoulement des eaux formé d'un chenal unique ou

de plusieurs bras et de bancs de sables ou galets, recouvert par les eaux coulant à pleins bords

avant débordement ".

 

(9) Le camping caravaning " Val de durance " à Cadenet (Vaucluse), le parc résidentiel de loisirs "

Les Genets " à Cheval Blanc (Vaucluse), la carrière de Vaugines restent inscrits à l'actif du

syndicat mixte. P, sur ce point,

 

(10) Le même jour, la SOTRECO a racheté l'assiette foncière à la commune de Châteaurenard

 

(11) Le coût total de l'ensemble (travaux, aménagements et viabilisations comprises) avait atteint

la somme de 43 554 872,07 F (6 792 346,40 euros), dont 32 791 688,70 F (4 999 060,60 euros) à

la charge du SMAVD (VRD, bâtiments et infrastructures, maîtrise d'ouvre) et 10 763 183,37 F (1

640 836,60 euros) à la charge de la SEML VAL DE DURANCE (matériels et équipements, licence

procédé de retraitement, mise en route, formation, fonctionnement, études, promotion).

 

(12)Le processus de liquidation a été enclenché le 2 juin 2003 sous la responsabilité de

l'ordonnateur. Les actionnaires se sont partagés un solde de 245 406 euros.

 



 

 

réponse de l'ordonnateur :

 PAO01060601.pdf

 

http://www.ccomptes.fr/CRC22/documents/ROD/PAO01060601.pdf

